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DÉLIBÉRATIONS  DU  CONSEIL MUNICIPAL 
 

 du 5 avril 2017 
 

Salle d’honneur de la Mairie à 20H00 

 

Le compte-rendu des délibérations suivantes a été affiché à la porte de la Mairie le 10 avril 2017.   
 
La convocation du Conseil Municipal avait été établie le 31 mars 2017. 

Présents : M. ALLAIN, M. BARTHOD, Mme BONET, Mme GAIFFE, Mme GAUTHIER, Mme GIGNET,      
M. HEQUETTE, M. LORIGUET, M. MASSON, M. MOINE, Mme MORGADINHO, Mme MOUGNARD ,      
Mme PRUNIAUX, M. TROUTIER, Mme TRUCHETET, M. VALZER 
 
Absents excusés : M. VERNEREY (pouvoir à M. MASSON) 
     
Absents : M. COUVAL 

Mme GAUTHIER, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir les fonctions de 
Secrétaire de séance. 

 
Ordre du Jour 

 
 
 
Domaine des affaires générales : 
 
 

        17-32 Election des membres du centre communal d’action social (CCAS) 
         17-33 SEEB - Election d'un délégué titulaire 
         17-34 Comité des fêtes : élection de deux membres du conseil municipal 
         17-35  Recrutement d’un Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) 
         17-36 Tarifs des concessions des caveaux 
 
 
 
17-32 Élection des membres du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  
  
Le Code de l’Action Sociale et des Familles, et plus particulièrement ses articles L123-4 à 
L123-9 et R123-1 à R123-15 précise la composition du CCAS. Le CCAS comprend des 
membres élus en son sein à la représentation proportionnelle par le Conseil Municipal et 
des membres nommés par le Maire parmi les personnes participant à des actions de 
prévention, d’animation ou de développement social menées dans la commune. Les 
membres élus et les membres nommés le sont en nombre égal (au minimum 4 et au 
maximum 8 membres élus et 8 membres nommés)  

Le Maire a proposé en début de mandat, de fixer à 8 membres par catégorie la composition 
du Conseil d’Administration pour les 6 ans à venir.  

 

 

 

 



 
 

Le Maire est Président d’office.  

Pour rappel, lors du conseil municipal du 8 avril, les personnes suivantes étaient élues à 
l’unanimité :  

 

1 – Manuela  MORGADINHO  
2 – Jean-Claude  GILLIARD  
3 – Thibaut   HEQUETTE  
4 – Cécile  GIGNET  
5 – Sylvie  JEANNERET  
6 – Loïc  ALLAIN  
7 – Nicolas  VERNIER  
8 – Sophie  HACQUARD  
  

Afin de respecter la règle de l’équilibre entre les membres nommés, et ceux élus au sein 
du conseil municipal, il convient de désigner deux nouveaux membres, en remplacement 
de Mme Jeanneret et M. Gilliard.  

Monsieur le Maire suggère les candidatures de Mesdames Gauthier et Gaiffe. Après en avoir 
délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, valide cette proposition.  

  

17-33 SEEB - Election d'un délégué titulaire    
  
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de procéder à l’élection d’un délégué 
suppléant au Syndicat d’Étude de l’Est Bisontin (SEEB), fonction occupée par Mme 
Jeanneret, jusqu’à sa démission en janvier 2017.   

Pour rappel, la commune disposait jusqu’en janvier 2017, de deux délégués titulaires et de 
deux délégués suppléants pour le SEEB :   

 

2 Délégués Titulaires    : Sylvie JEANNERET– Loïc ALLAIN  

2 Délégués Suppléants     : Cécile GIGNET – Alain LORIGUET 

 

Les délégués sont élus par le Conseil Municipal parmi ses membres au scrutin secret à la 
majorité absolue.  

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour et l’élection à lieu à la majorité relative.  

En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.  

A la suite de la démission de Mme Jeanneret, il convient de désigner un nouveau délégué 
titulaire. Monsieur le Maire propose la candidature de Mme Gauthier. Le conseil municipal, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité, valide cette proposition.  
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17-34 Comité des fêtes : élection de deux membres du conseil municipal  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’existence d’un Comité des Fêtes sur la 
commune.  
  
Les statuts de ce Comité prévoient la présence de quatre membres du Conseil Municipal 
au sein de son Conseil d’administration. Or, parmi les 4 membres élus lors du Conseil 
municipal du 6 mai 2014, deux ont démissionné ; Mesdames Guibert et Adam Normand.  
  
Il convient donc de désigner 2 nouveaux membres.  
Après appel à candidature, Mme Pruniaux et M. Vernier se désignent. Le conseil municipal, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité, désignent Mme Pruniaux et M. Vernier, membres du 
comité des fêtes.  

 

 
17–35 Recrutement d’un Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE)  

  
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que, dans le cadre des activités périscolaires 
et afin de se conformer aux taux d’encadrement en vigueur (agent partit en congé 
maternité), il est proposé de recourir à l’embauche d’un jeune en contrat aidé : contrat 
unique d’insertion (CUI), en secteur non marchand (CAE), dans les conditions suivantes :   
  

Dispositions relatives aux Contrats d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) pour les 
communes :  

- La durée des conventions CAE initiales est de 12 mois.  
- Les renouvellements sont conclus pour une durée de 12 mois, sauf pour ceux dont 

la durée restante pour atteindre la durée maximale de 24 mois pourra être 
inférieure à 12 mois, sans aller en-dessous de 6 mois.  

- La durée hebdomadaire de prise en charge par l’Etat est limitée à 20 heures.  
- Le taux de prise en charge de droit commun est fixé à 65 % du taux brut du salaire 

minimum de croissance par heure travaillée pour l’aide de l’Etat prévue par l’article 
L 5134-30 du code du travail  
  

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, décide :  
  
Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion, Vu 
le décret n° 2010-94 du 22 janvier 2010 relatif aux modalités de mise en œuvre des 
périodes d’immersion dans le cadre des contrats d’accompagnement dans l’emploi Vu 
l’Arrêté du 8 mars 2017 relatif aux embauches sous contrat unique d’insertion (CUI), en 
secteur non marchand (CAE) et secteur marchand (CIE) (copie de ce dernier ci-jointe)  
  
  

- de recruter un jeune créer un poste d’agent dans le cadre du dispositif « Contrat 
d’Accompagnement dans l’Emploi » ;  

- d’affecter l’agent aux services périscolaires et entretien, pour une durée de 25 H 
par semaine ;  

- de préciser que ce contrat sera d’une durée initiale de 1 an, renouvelable 1 fois ;  
- d’indiquer que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC ;  
- d’inscrire au budget les crédits correspondants ;  
- d’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des démarches 

nécessaires pour ce recrutement.    



 
  

 17-36 Tarifs des concessions des caveaux 
 
Cette délibération annule et remplace la délibération N°15-51 du 8 juillet 2015 
 

En premier lieu, Monsieur le Maire propose de maintenir la durée et tarif des concessions, 
ainsi que le tarif des cavurnes, de la manière suivante : 

 

 1° Durée des concessions : 

  - quinze ans 

  - trente ans 

 2° Tarif des concessions : 

  - quinze ans : 50 € le m² 

  - trente ans : 90 € le m²  

 3° Tarif des cavurnes : 

  - depuis le 8 juillet 2015 : 500 € 

 

Toutefois, en fonction des prix pratiqués lors de la construction des derniers caveaux, 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de faire évoluer leurs tarifs, de la manière 
suivante : 

Objet Tarifs au 8 juillet 
2015 

Tarifs au 5 avril 
2017 

Caveaux 2 places 1 480 € 1 218 € 

Caveaux 4 places 1 820 € 1 980 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal, à l’unanimité, accepte les modalités, durées 
et tarifs ci-dessus mentionnés, et décide de les appliquer à compter du 5 avril 2017. 
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	RÉCAPITULATIF 

 
Liste des délibérations, numérotées dans l’ordre chronologique :  
 
w Délibération 
 

n°17-
32 

Election des membres du centre communal d’action 
social (CCAS) 
Mmes Gauthier et Gaiffe sont élues à l’unanimité 

w Délibération n°17-
33 

SEEB - Election d'un délégué titulaire 

w Délibération n°17-
34 

Comité des fêtes : élection de deux membres du 
conseil municipal 
Mme Pruniaux et M. Vernier sont élus à l’unanimité 

w Délibération n°17-
35 

Recrutement d’un Contrat d’Accompagnement 
dans l’Emploi (CAE) 

Unanimité 
w Délibération n°17-

36 
Tarifs des concessions des caveaux 
Unanimité 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Loïc ALLAIN  Bernard BARTHOD  

Brigitte BONET  Damien COUVAL XXXXXXXXXX 

Marie-Claude GAUTHIER  Emmanuelle GAIFFE  

Cécile GIGNET  Sophie HACQUARD-
COLNOT 

 

Thibaut HEQUETTE  Alain LORIGUET  

Roger MASSON  Jean-Pierre MOINE  

Maria  MORGADINHO  Martine MOUGNARD  

Fabienne  PRUNIAUX  Denis  TROUTIER  

Geneviève  TRUCHETET  Claude  VALZER  

Claude  VERNEREY XXXXXXXXXX Nicolas  VERNIER  

 


